Réuni ce jourle 23 avril2026 4 15h00 au siége social a effet de désigner la dénomination
de la gérance.

Sont présent M, ROBIN Alexis titulaire de 50% des parts et M. HONEGGER Alexandre
titulaire de 50 % des parts.

Les associés décident & lunanimité de nommer gérants de la société, pour une durée
indéterminée, M. ROBIN Alexis et M. HONEGGER Alexandre, qui acceptent.

Les gérants agissent de concert pour "administration de la société.

Fait a Vourles, le 23 avril 2026

ROBIN Alexis HONEGGER Alexandre
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